
APPEL À CANDIDATURES
2022

Au sein de sa politique culturelle, la Ville de Béziers fait une large place à la création 
artistique. Les événements comme L'art déboîte, les expositions dans des lieux 
prestigieux comme l'ancien palais épiscopal ou encore les ateliers mis à disposition 
pour des artistes en résidence en sont la preuve.

Pour renforcer et développer cette identité, la Ville de Béziers a la volonté de fédérer
des artistes indépendants, les aider à se faire connaître et leur permettre de 
présenter leur travail au grand public par le biais d'une opération nommée 

A LA RENCONTRE DES ARTISTES

LES OBJECTIFS

Promouvoir les ateliers d’artistes indépendants installés à Béziers
Créer du lien entre les artistes et le public
Développer l’offre culturelle en matière d'arts plastiques 

LE PROJET

La Ville de Béziers envisage de référencer les artistes indépendants ayant leur atelier 
à Béziers et leur demander d’ouvrir ponctuellement leurs portes dans le cadre 
d’événements culturels et notamment pendant un des temps forts de l'année : les 
Journées Européennes du Patrimoine qui se dérouleront le samedi 17 et dimanche 
18 septembre 2022. 

CRITÈRES DE SÉLECTION : - disposer d'un atelier situé sur la commune de 
  Béziers pouvant accueillir du public  
- pratiquer au moins l'une des disciplines suivantes : 
  peinture, sculpture, dessin, gravure
- avoir le statut d'artiste (n° de SIREN, ...)
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LES ENGAGEMENTS

L’artiste plasticien s’engage à :
- ouvrir son atelier les 17 et 18 septembre 2022 de 10h à 18h
- recevoir le public gratuitement  
- échanger autour de son travail

La Ville de Béziers s’engage à :
- éditer un document listant les artistes retenus et leurs coordonnées
- communiquer sur l’événement sur ses supports habituels : réseaux sociaux, site 
internet, Journal du biterrois, plaquette Journées Européennes du Patrimoine
- n'utiliser que les coordonnées* référençant l’artiste et son atelier (nom, adresse, 
téléphone, mail)

La ville de Béziers se réserve le droit de vérifier l’exactitude des informations données (notamment par une visite de 
l'atelier en présence de l'artiste) et d’invalider l’inscription en cas de non respect des conditions d'engagement.

La Ville ne pourra être reconnue responsable en cas de non fréquentation du public ou de tout incident qui surviendrait 
dans l’atelier dans le cadre de la manifestation.
 
*Les informations recueillies sur ce formulaire sont enregistrées dans un fichier informatisé par la ville de Béziers dans 
le but d'être publié sur les supports relatifs à l'opération. 
Les données sont conservées pendant dix mois avant suppression.
Vous pouvez accéder aux données vous concernant, les rectifier, demander leur effacement ou exercer votre droit à la 
limitation du traitement de vos données. 
Pour exercer ces droits ou pour toute question sur le traitement de vos données dans ce dispositif, vous pouvez 
contacter le délégué à la protection des données : dpo@beziers.fr
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DOSSIER DE CANDIDATURE

DISCIPLINE :
□ peinture □ dessin □ gravure □ sculpture

Nom ……………………………………………….. Prénom   ………………………………..

Nom d'artiste* ………………………………………………………………………………….............

Né(e) le ……………………………………… à ………………………......................................

Adresse atelier* ………………………………………………………………………………..............

Téléphone atelier* …………………………………………………………………………….............

Courriel* ……………………………………………………………………………………….................

Statut d’artiste (SIREN, ….).................................................................................

□ Je m’engage à participer à l’opération « A la rencontre des artistes » en ouvrant mon 
atelier au public en entrée libre LE SAMEDI 17 et LE DIMANCHE 18 SEPTEMBRE 2022 de 
10h à 18h dans le cadre des Journées Européennes du Patrimoine organisées par la Ville de
Béziers 

□ J'autorise la Ville de Béziers à communiquer et à publier mes coordonnées* sur 
l'ensemble des supports relatifs à cette opération

□ J’ai bien pris connaissance de l'ensemble des modalités requises pour participer à la 
manifestation

À Béziers le ………………….. Signature

 
À FOURNIR (éléments de dossiers non communiqués au public) :
- présentation de l’artiste et de son atelier (15 lignes max.) :
- 2 photos créations (fichier jpeg ou pdf au nom de l’artiste)
- 2 photos de l’atelier (jpeg ou pdf au nom de l’artiste)
 

Dossier à retourner avant le 31 mai 2022 en PDF ou JPEG
à isabelle.gelly@beziers.fr - 06 82 87 41 96

ou anne.malafosse@beziers.fr - 06 82 87 51 60

3/3


